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DIRECTIVES VOLONTAIRES DU CSA SUR L’ÉGALITÉ DES 
GENRES ET L’AUTONOMISATION DES FEMMES ET DES FILLES 
DANS LE CONTEXTE DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET DE LA 

NUTRITION – PROJET DE CONCLUSIONS 

 

QUESTIONS PORTÉES À L’ATTENTION DU COMITÉ 

 

1. Le Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) célèbre l’édition 2022 de la Journée 
internationale des femmes rurales. À cette occasion, Mme Jyotsna Puri, Vice-Présidente ajointe du 
Fonds international de développement agricole (FIDA), Responsable du Département de la 
stratégie et des savoirs, fait une allocution introductive, tandis que Mme Luz Haro Guanga, 
Secrétaire exécutive du Réseau de femmes rurales d’Amérique latine et des Caraïbes (REDLAC) 
et membre principale du Réseau de municipalités pour l’égalité des genres (RIMIG) (Équateur), et 
Mme Uwintije Goretti, Présidente de la coopérative locale de femmes Twaguke Murama (Rwanda), 
prononcent des discours liminaires.  
 

2. Le Comité examine les documents intitulés Directives volontaires sur l’égalité des genres et 
l’autonomisation des femmes et des filles dans le contexte de la sécurité alimentaire et de la 
nutrition – Projet de conclusions (CFS 2022/50/4) et Déclaration du Président du CSA au sujet 
des Directives volontaires sur l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes et des filles 
dans le contexte de la sécurité alimentaire et de la nutrition (CFS 2022/50/Inf.23). Des allocutions 
principales sont également prononcées par Mme Sima Sami Iskandar Bahous, Directrice exécutive 
de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation de la femme 
(ONU-Femmes), et Mme Leonel Josefa Sacko, Commissaire de l’Union africaine à l’agriculture, au 
développement rural, à l’économie bleue et à l’environnement durable. 
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3. Reconnaissant qu’il est essentiel de promouvoir l’égalité des genres et l’autonomisation des 
femmes et des filles pour gérer la crise mondiale actuelle en matière de sécurité alimentaire et 
concrétiser la vision du CSA, à savoir éradiquer la faim et assurer la sécurité alimentaire et une 
bonne nutrition pour tous, ainsi que pour permettre la réalisation progressive du droit à une 
alimentation adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale,  
 

4. Reconnaissant également que l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes et des filles sont 
cruciales pour atteindre tous les objectifs de développement durable (ODD) du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 et pour faire en sorte que les systèmes alimentaires soient 
durables sur les plans économique, social et environnemental, le Comité: 

 
a. prend acte des efforts déployés par tous les acteurs participant aux consultations et aux 

négociations relatives au projet de directives volontaires sur l’égalité des genres et 
l’autonomisation des femmes et des filles dans le contexte de la sécurité alimentaire et de la 
nutrition, et remercie les coprésidents de leurs efforts; 
 

b. salue les progrès accomplis jusqu’à présent et encourage les membres et les autres parties 
prenantes à achever le processus et à remplir les engagements du CSA, conformément au 
Programme de travail pluriannuel 2020-2023 adopté par le Comité à sa quarante-sixième 
session (2019), et en entretenant un esprit positif de collaboration; 
 

c. reconnaissant et déplorant qu’aucun accord n’ait été trouvé au sujet du projet de directives 
volontaires sur l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes et des filles à la fin du 
troisième cycle de réunions du Groupe de travail à composition non limitée, réitère son 
soutien à un processus inclusif et consensuel devant aboutir à un accord sur les Directives 
volontaires, en vue de leur présentation à la cinquante et unième session du CSA, et demande 
au Président d’organiser des consultations, y compris en convoquant un groupe des amis 
(du Président) inclusif, composé de personnes d’horizons divers, lequel se réunira pendant la 
période intersessions afin de réfléchir à la méthode de travail et de déterminer la voie à suivre; 
 

d. prend note des observations suivantes, formulées en séance plénière: 

- 

- 

 

 

 


